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Monsieur REMY, Adjaint au Maire chargeé du personnel, expase a I'Assemblée qu'un arrété ministériel du 2 Juin
1981 (paru au 10. du 12 Juin 1981) prévoit une prime spéciale des personnels technigues, nolemment des

adjaints techniques chefs.

Celtte prime est délermin€e en appliquanlt au montant mensuel des traitements soumis & retenue pour pension
un taux fix€ par les textes, soit 5 %.

En date du 25 Avril 7990, le Conseil Municipal a décid€ la création d'un poste d'adjoint technique chef, poste
paurvu depuis le Ter Mai 1990.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
décide a ['unanimil€ :

- d'accarder au ltechnicien territorial chef, nouvellement embauché, la prime spéciale des personnel techniques
au taux de 5 %.



